
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



0547 

( UPOV) C / X V 111/9 Add. 

ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 28 aout 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Introduction 

GENEVE 

CONSEIL 

. Dix - huitieme session ordinaire 

Geneve, 17 - 19 octobre 1984 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT 
DES TRAVAUX DU COMITE ADMINISTRA'I'IF 

E'I' JURIDIQUE 

DOCUMENTS TYPES DE L'UPOV 

Document etabli par Ie Bureau de l'Union 

1. A 1a derniere session (dix-septieme session orainaitej du Cbnsei1, Ie 
representant de 1a Repub1ique federa1e d'A11emagne a rendu compte des travaux 
d'un groupe d'Etats membres visant a ameliorer Ie systeme de 1a cooperation 
internationa1e en matiere a' examen des var ietes. Ses explications ont ete 
consignees comme suit dans Ie rapport de cette session (paragraphes 80 et 81 
au document CjXVIIj15j : 

lOtiO. Les representants de la Republique feaerale d'Allemagne, du 
Danemark, de la France, des Pays-Bas et dU Royaume-Uni ont poursuivi 
leurs etforts en vue d'une cooperation plus etroite. 11 est main
tenant prevu d'inscrire aans les accords bilateraux entre ces Etats 
des aispositions ayant pour effet que chacun ae ces Etats reprendra 
automatiquement les resu:i..tats des essalS effectues par I' un que1-
conque des autres Etats du groupe, et ce pour Ie plus grana nombre 
possible ae var ietes du plus grana nombre possible a' especes pour 
lesque11es i1 existe plusieurs systemes nationaux d'examen. Autre
ment dlt, l'ambition est que, pour une variete, il n'y ait qu'un 
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seul examen. A cet effet, les methodes d'examen seront harmonisees 
encore davantage. 11 est prevu par ailleurs de renforcer la cen
tralisation de l'examen aupres des services d'un seul Etat membre, 
qui - effectueraient cet examen pour le compte des services de tous 
les autres Etats membres participant au systeme de cooperation, no
tamment pour les especes auxquel.les-la protection sera etendue pour 
la premiere fois a l'avenir par les Etats participant au systeme. 
Enfin, des travaux sont en cours en vue de mettre au point une for
mule de demande uniforme. 

"81. Cette cooperation ne doit pas se limiter a la protection des 
obtentions vegetales, mais porter aussi sur les catalogues nationaux 
de var ietes admises a la commercialisatlon (etant entendu que les 
Etats continueront a proceder separement aux essais en vue de la 
determination de la valeur agronomique et technologique lorsque ~e 
te1s essais ooivent etre effectues prealablement a l'inscription aux 
catalogues). ,Des que cette cooperation aura pris forme, il con
viendra d' examiner les modali tes de la participation des autres 
Etats membres de l'OPOV interesses." 

2. Le Bureau de l'Onion a soumis au Comite administratif et juridique les 
textes types etablis par ce groupe d'Etats membres, a savoir l'Accord adminis
tratif type pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes 
(ci-apres denomme "accoro administratit type") et le formulaire type pour la 
demande de protection d'une obtention vegetale, ainsi qu'une version nouvelle, 
elaboree par le Bureau lui-meme, dU formulaire type pour la demande de denomi.
nation varietale. 11 a demande au comite d'examiner ces trois textes nouveaux 
en vue de recommander au Conseil qu'lls soient sUbstitues aux textes types qui 
figurent actuellement dans les sections 19, 10 et 11 de la Collection des tex
tes de la Convention oe l'uPOV et d'autres documents importants etablis par 
l'OPOV (publication UPOV n° 644, ci-apres denommee "Collection"). 

3. Le Comite administratif et jurioique a examine les trois nouveaux textes 
types au cours de sa treizieme session, en avril 1984. Le resultat de cet 
examen et les conclusions du comite sont consignes aux paragraphes 71 a 74 du 
compte rendu de cette session, qui sont reproduits ci-apres : 

"71. 11 est expl1que que le pro]et d'accord administratif type pour 
la cooperation internationale en matiere d' examen des varietes se 
distingue de I' accord type precedemment adopte par le fait qu' 11 
prevoit, en son article 5, l'obligation pour le service d'un Etat 
membre contractant de reprendre les resultats d'un examen effectue 
par le service de l'autre Etat contractant dans le cas ou les deux 
services disposent de structures d' examen pour l' espece en cause. 
Le projet, qui est aussi ameliore du point de vue de la redaction 
par rapport a l'accord type precedent, pourrait remplacer celui-ci 
si l'on precise que cet article devrait &tre exclu et que des mOdi
fications consequentes seraient a apporter a quelques autres arti
cles dans un accord de cooperation prevoyant essentiellement que le 
service d' un Etat membre conf le au service d' un autre Etat membre 
le soin d'examiner les varietes de certaines especes. 

72. En ce qui concerne les formulaires types, il est explique 
qu'ils ont ete elabores selon le pr incipe retenu pour le Bulletin 
type de l'uPOV de la protection des obtentions vegetales, et qu'ils 
donnent donc plus de liberte aux Etats membres dans l'etablissement 
des formula ires nationaux, l'essentiel etant de respecter la nume
rotation oes rubriques et leur objet. 

73. La oiscussion revele que certains Etats, qui - ont repr is les 
formulaires types precedemment adoptes, sont satisfaits de ces der
nlers et pretereraient qu'ils soient maintenus, du moins dans leur 
conception generale. Les formulaires proposes presentent cependant 
des ameliorations tres interessantes (notamment l'indication de 
l'Etat dans lequel l' examen a ete effectue ou est en cours et la 
designation de l' echanti1lori representatif de la var iete), mais 
certains points, telle la rubrique concernant la commercialisation 
anterleure, restent a revoir. D'autre part, etant oonne que cer-
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tains Etats copieront eventuellement les formulaires types de l'uPOV 
pour etablir les formula ires nationaux, 11 ap?aralt opportun 
d'adapter ces formulaire& aux moaifications apportees a la Conven
tion en 1~78 (par exemple en prevoyant l' indication du mode de 
reproduction ou de multiplication ou l' utilisation finale de la 
variete dans la rubrique concernant l'iaentite botanique de la 
var iete, et en prevoyant une var iante dans la rubr ique concernant 
la commercialisation anterieure pour tenir compte d'un eventuel 
"delai de grace"). Enfin,_ il serait souhaitable de donner davan
tage de renseignements aux Etats membres sur la maniere de convertir 
les formulaires types en formulaires nationaux. 

74. En definitive, le Comite decide de prier le Bureau de l'Union 
de proceder a une revision des formulaires types proposes, sur la 
base aes consiaerations consignees au paragraphe precedent, et de 
soumettre les formulaires ainsi revises au Conseil pour adoption." 

Accord administratif type 
pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes 

4. L'accord administratif type, tel qu'il a ete etabli par le groupe d'Etats 
membres de l'uPOV mentionne plus haut et examine par le Comite administratif 
et juridique a sa treizieme session, figure a l'annexe I au present document. 
Le Bureau de l'union a ete informe que ce texte servait deja de base a l'ela
boration d'accords bilateraux qui seront conclus, dans un avenir proche, entie 
un certain nombre d'Etats. Il est recommande qu'il soit adopte pour les ac
cords bilateraux a conclure entre les bureaux de ceux des Etats membres qui 
sont prets a contracter l'obliyation decoulant de son article 5. 

5. De l'avis du Comite administratif et juridique, l'accord administratif 
type peut en outre remplacer 1 'Accord type de 1 'UPOV pour la cooperation 
internationale en matiere d' examen des var h~tes (ci-apres denomme "accord type 
de l' UPOV"), qui figure actuellement a la section 19 de la collection, sous 
reserve qu'il soit precise que l'administration de tel ou tel Etat qui souhaite 
contracter uniquement l'obligation decoulant de l'article premier de l'accord 
type de l'UPOV (et de l'article premier de l'accord administratif type), a 
savoir realiser a la demande des autres Etats les travaux techniques lies a 
l'examen des varietes, mais non l'obligation plus etendue aecoulant de l'arti
cle 5 de l'accord administratif type, peut aussi fonder ses accords bilateraux 
sur l' accord administratif type en suppr imant seulement son article 5 et en 
aaaptant les suivants. Il faut aussi ajouter que, dans le cas oppose, 
c'est-a-dire lorsque deux Etats souhaitent contracter des obligations qui vont 
au-aela de celles qui sont prevues dans l'accord administratif type, celui-ci 
peut egalement servir ae base a des accords bilateraux, malS il doit etre com
plete. 

6. Si l'avis formule au sein du Comite adminIstratif et juridique est partage 
par le Conseil, a savoir que l'accora administratif type ne devrait pas seule
ment figurer aans la section l~ de la collection en sus de l' accord type de 
l'UPOV, mais qu'il devrait etre substitue a celui-ci, il est suggere d'ajouter 
aans ladite section une note ainsi libellee : 

"L'accord administratif type peut aussi servir ae base aux accordS 
bilateraux conclus entre des partIes qui souhaitent contracter uniquement 
l'obligation decoulant de l'article premier, mais non celle decoulant de 
l'article 5. L'article 5 doit alors etre supprime et les suivants, adap
tes a cette variante. Si deux parties ont l'intention de contracter des 
obligations allant au-aela de ce qui est prevu dans l'accord aaministratif 
type, des dispositions supplementaires devront etre Inserees~ au besoin, 
les articles ~ et 5 aevront aussi etre remplaces ou modifies. Le Bureau 
de l'union est dispose a aider a l'elaboration d'accords bilateraux de ce 
type, Ie cas echeant." 

7. La redaction du Ilbelle final ae la note pourrait etre confiee au Comite 
aaministratif et juriaique., 
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8. 11 est recommande au Conseil : 

i) d'approuver l'Accord adminis
tratif type pour la cooperation 
internatibnale en matiere d'examen 
des varietes, qui est reproduit a 
l' annexe I du pnbent document; et 
d'accepter qu'il soit publie dans la 
sectlon 19 de la collectlon en lleu 
et place de l' accord type de l' UPOV 
qui y figure actuellement; 

ii) d'approuver la note qu'il 
conviendrait d'ajouter, ainsi qu'il 
est propose au paragraphe 6 du pre
sent document, a l'accord adminis
tratlf type lorsque celui-cl seral t 
publi~ dans la section 19 de la col
lection ou ae laisser le soin de 
prenare la decision finale concernant 
cette note au Comlte administratif 
et juridique. 

Formulaires types de l'UPOV 

9. Le formulaire type de l'UPOV pour la demande de protection d'une obtention 
vegetale et celui pour la demande de denomination varietale, publies actuelle
ment dans les sections lU et 11 de la collection, doivent leur existence A une 
aecision de l' ancien Comi te a' experts pour la cooperation internationale en 
matiere d'examen. Cette aecision, adoptee le 17 mai 1976, etait libellee cornrne 
suit : 

"i) Lors de la reimpression de leurs formulaires de demande, les 
Etats membres suivront le formulaire type de 1 'UPOV de demande. de protec
tion a'une obtention vegetale. Ils utiliseront la meme redaction pour les 
rubriques et la meme numerotation, mais pourront utiliser un format et une 
presentation aifferents, supprimer des parties de rubriques et inserer des 
rubriques supplementaires a la fin au formulaire. Ils pourront egalement 
rediger la declaration flnale conformement a leurs besoins. 

"ii) Les Etats membres auront la faculte de reaiger les notes expli
catives relatives a leur formulaire de demande en fonction des exigences 
de leurs lois. 

"iii) Ce qui precede s'appliquera mutatis mutandis au formulaire type 
de l'uPOV de aemande d'une denomination varietale, au cas ou un 
formulaire particulier est utilise par un Etat membre." 

10. Au cours ae la treizieme session du Comite aaministratif et 
1 'avis a ete expr ime que les formulaires types devraient laisser 
membres une plus granae liberte dans l'etablissement des formulaires 
l'important etant ae respecter la numerotation des rubriques et leur 

juriaique, 
aux Etats 

nationaux, 
objet. 

11. Pour ce qui est de la teneur, Ie Bureau de l'Union a ameliore Ie libelle 
des formulalres types cornrne suit: 

i) 11 a apporte les perfectionnements dont etait convenu Ie groupe 
d'Etats membres susmentionne (et qui figuraient aeJa dans les versions presen
tees au Comite administratif et jurlaique a sa treizieme session); 

ii) comme Ie souhaitaient les Etats qui utilisent pour leurs travaux a 
l'echelon national les formulaires types de l'uPOV actuellement publies, le 
bureau ae l'union s'est efforce de conserver la structure generale et la nume
rotation aes rubr iques de ces formulaires tels qu' ils sont publies dans la 
collection; 

iii) ainsi que l'avait aemanae le Comite aaministratit et juridique, le 
Bureau de l'Union n'a pas adopte le texte de la rubrique concernant la commer-
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cialisation anterieure, qui avait ete propose par le groupe susmentionne, et a 
laisse cette rubrique inchangee; 

iv) les Instructions pour remplir les formulaires, qui sont jOintes aux 
formulaires types ae l'uPOV dans la collection, orit ete incluses dans leslns
tructions pour convertir les formula ires types en formula ires nationaux (voir 
le paragraphe 14 ci-dessous). 

12. Les formulaires types modifies par le Bureau ae l'Union sont reproduits l 
l'annexe II et l l'annexe III du present document. 

13. Le Conseil est invite: 

i) l approuver le formula ire type 
pour la demande de protection d' une 
obtention vegetale et le formulaire 
type pour la demande de d~nomination 
var ietale, qui t igurent aux annexes 
II et III du present document; 

ii) l recommander aux Etats mem
bres de suivre autant que possible 
les formulaires types 10rsqu'lls 
~tablissent leurs formula1res nat1o
naux, l'important etant de ne pas 
mod1f1er la numerotat1on des rubr 1-: 

ques et leur obJet. 

14. Au cours de la treizieme session du Comite administratif et juridique, le 
souhait a ete exprime que les Etats membres soient mieux informes sur la fa~on 
de convertir les formulaires types en formulaires nationaux. L' annexe IV du 
present document contient, pour chacun des deux formulaires (annexe II et an
nexe III), une proposition etablie par le Bureau de 1 'union concernant les 
Instructions pour convertir les formulaires types en formulaires nationaux. 
Les Instructions pour remplir les formulaires, qui sont Jointes, dans la col
lection, aux formulaires types de l'UPOV, ont ete integrees dans les instruc
tions pro~osees. Une telle combinaison a'instructions l l'intention du depo
sant et d 1nstructions l l'intention des Etats membres pour aider ces derniers 
l convertir les formula ires types en formulaires nationaux semble etre une 
bonne idee puisque cela permet de donner des explications plus facilement com
prehensibles et de faire en sorte que les Etats membres tiennent dument compte 
ae leur legislation nationale lorsqu'ils etablissent des instructions concer
nant leurs formulaires nationaux. 11 conviendrait que les instructions soient 
publiees aans les sections 10 et 11 de la collection. 

15. S'il se degageait des debats au sein du Conseil que les opinions divergent 
quant l la teneur de ces instructions, ou s'il etait generalement juge neces
saire d'examiner ces dernieres dans le detail, leur mise au point pourrait etre 
confiee au Comite administratif et juridique. 

16. Le Conseil est invite soit 
a adopter les instructions qui 
figurent a liannexe IV du pr~sent 
document, soit a charger le Com1-
te administratif et juridique de 
prendre la d~cis1on f1nale con
cernant leur adopt1on. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE I 

ACCORD ADMINISTRATIF 'l'YPE POUR LA COOPERATION INTERNATIONALE 
EN MATIERE D'EXAHEN DES VARIETES 

la. partie A 

et 

la partie B 

CONSIDERANT que la centralisation de l'examen 
caracteres distinctits, de l' homogenth te et de la 
var ietes appartenant a certains genres ou especes 
utile dans le domaine de la cooperation, 

technique des 
stabilite des 
s 'est revelee 

CONSIDERANT que, lorsque des demandes concernant une var iete ont 
ete aeposees dans plus d'un pays, il est souhaitable que l'examen 
des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite 
soit effectue par une seule autorite, 

CONSIDERANT que tout accord en la matiere doit necessairement etre 
conclu ,a titre provisol.re, et reexamine et evalue a l' expiration 
d'une periode de cinq ans, 

CONSIDERANT que les parties aevraient, autant que possible, 
s'offrir mutuellement des services d'examen, afin que leurs listes 
de genres ou d'especes admis a beneficier d'une· protection 
puissent etre uniformisees, 

CONSIDERANT que les parties sont disposees a envisager la 
conclusion d'accords comparables avec d'autres pays, 

CONSIDERA}'lT que ces a<;::coras devraient favor iser l' uniformisation 
des proceaures techniques et la centralisation des examens des 
caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite, 

sont convenues de ce qui suit 

Artl.cle premier 

1. L'autorite A effectue, a la demande de l'autorite B, et pour les genres 
ou especes dont la liste figure a l'annexe I, l'examen technique des 
caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des varietes qui 
ont fait l'objet de demandes de droits d'obtenteur conformement a la 
Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales ou dont 
l'l.nscription sur les listes nationales de varietes a ete aemandee. 

2. L'autorite B s'engage, dans les memes conditions, a effectuer, a la 
aemande ae l'autorite A, le meme examen en ce qui concerne les varietes 
appartenant aux genres ou especes dont la liste figure a l'annexe II. 

Ar ticle 2 

1. Dans les cas ou le Conseil de l'uPOV a adopte des principes directeurs 
pour la condui te ae l' examen des especes v i sees par le present accord, les 
examens sont conduits conformement aces principes directeurs. A defaut, les 
autorites adoptent d'un commun accord les methodes a suivre pour les examens 
avant que le present accord· administratif ne soit applique aux especes en 
question. 

Article 3 

1. Pour chaque var iete, l' autor i te chargee de l' examen soumet a l' autor i te 
qui a demande celui-ci les rapports relatifs a chaque periode d'examen et un 
rapport final d'examen. 
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2. Le rapport final expose dans Ie detail les resultats des examens 
concernant les caracteristiques de la variete et aonne l'avis de l'autorite 
qui a effectue ces examens sur Ie caractere distinctif, I' homogenei te et la 
stabilite de la variete. Lorsque celle-ci est jugee presenter les qualites en 
question ou lorsque l'autor~te qui a sollicite l'examen en fait la demande, 
une description de la variete est jointe au rapport. 

3. Les rapports et les descr iptions "doivent etre rediges en 
(langue) • 

4. Tout probleme doit immediatement etre signale a l'autorite qui a demande 
l'examen. 

Article 4 

1. Les autor ites prennent toutes les mesures necessaires pour proteger les 
droits de l'obtenteur. 

2. Sauf autorisation expresse de l'autorite qui a demande l'examen ou du 
deposant, l'autorite chargee de l'examen doit s'abstenir de fournir a un tiers 
du materiel des varietes dont l'examen a ete sollicite. 

3. Seuls auront acces aux documents et aux parcelles experimentales 

l'autorite qui a demande l'examen, le deposant, et toute personne 
dument autorisee par l'un des deux; 

le personnel necessaire de l'institution qui effectue l'examen et 
les experts specialement appeles a cet effet et qui sont tenus au 
secret professionnel en service public. Ces experts n'ont acces aux 
formules de la composition hereditaire des varietes hybrides que si 
cela est strictement indispensable et si Ie deposant ne formule 
aucune objection. 

4. Le present alinea n'exclut pas 
parcelles experimentales, a condition 
l'alinea 1 ci-dessus. 

l'acces 
qu'il 

general des 
soit dument 

visiteurs 
tenu compte 

aux 
de 

5. Si une autre autorite a demande qu'un examen soit effectue ou que des 
resultats d'examen lui soient communiques en vertu d'un accord similaire, 
I' acces peut egalement etre accorae conformement aux regles applicables en 
vertu de cet accord. 

Article 5 

1. Sauf si, exceptionnellement, elle en decide autrement, chaque autor ite 
doit etudier toute demande de protection d'une obtention vegetale en fonction 
des resultats de l'examen effectue par l'autre autorite lorsque celle-ci a 
procede ou accepte de proceder a l'examen des caracteres distinctifs, de 
l'homogeneite et de la stabilite de la variete a la suite d'une demande 
anterieure. 

2. S'il n'ex~ste a plus de demande anterieure, les autorites peuvent 
convenir de la poursuite des examens pour Ie compte de l'autorite qui le"s a 
demandes. 

3. Pour ce qui concerne un ou plusieurs genres ou especes, chaque autor ite 
peut declarer de fa90n unilaterale qu'elle appliquera les dispositions de 
l'alihea 1 aux demandes d'inscription de varietes sur sa l~ste nationale. 

4. [Le present article ne s'applique pas/s'applique aux varietes des genres 
ou especes dont la liste figure a l'annexe III}. 

5. En vertu du present article, l'autorite chargee de l'examen applique les 
articles 2, 3, et 4 mutatis mutanais. 

Art~cle 6 

1. Les details pratiqu~s relatifs a l'application du present accord, 
notamment toutes dispositions ayant trait aux formulaires de demandes, aux 
questionnaires techniques et aux conai tions prescr i tes en ce qui concerne Ie 
mater ~el de reproduction ou de multiplication, les methodes a appliquer pour 
les examens, les echanges de contre- echantillons, I' entretien de collections 
de reference et la presentation des resultats, sont fixes d'entente, par 
correspondance, entre les deux autorites. 
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Article 7 

1. L'autorite qui demande l'examen doit payer a l'autorite chargee de 
celui-ci une somme egale au montant de la taxe integrale d'examen qui aurait 
ete per~ue si une demande concernant la variete a l'examen avait ete deposee a 
la meme date dans le pays de l'autorite chargee de cet examen. 

2. Lorsque l'alinea 2 de l'article 5 s'applique, la somme exigible est egale 
a la d~fference entre le montant de la taxe integrale d' examen et la taxe 
d'examen qui a ete ou sera per~ue en ce qui concerne la demande anterieure. 

3. Toutefois, si la taxe integrale d'examen a ete ou aoit etre per~ue en ce 
qui concerne une demande anterieure, une taxe administrative correspondant a 
la recommandation du Conseil de l'UPOV ou convenue, par correspondance, entre 
les autorites competentes sera per~ue a la place. 

4. Le paiement doit etre effectue dans un delai de trois mois suivant la 
reception de la fac~ure indiquant le montant a acquitter. 

Article 8 

1. Chaque autorite conv~ent de mettre a la dispositio,n de l'autre autorite 
tous renseignements, moyens ou services d'experts supplementaires dont 
celle-ci peut avoir besoin, a condition que cette autre autorite s'engage a 
prendre a sa charge les frais encourus. 

Article 9 

1. Le present accord entrera en. vigueur le 
ret remplac:era l'accord du ••••••••••••••••• 
matiere d'examen des varietes]. 

• • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • •• ( da te ) 
(date) pour la cooperation en 

2. Le present accord et ses annexes pourront etre modifies par contentement 
mutuel. 

3. Toute partie souhaitant resilier le present accord dans sa totali te ou 
partiellement en avisera l'autre partie. 

4. Sauf accord contraire entre les parties, toute resiliation prendra effet 
seulement apres que le preavis de deux ans aura ete respecte, que les examens 
en cours auront ete acheves et que les rapports pertinents auront ete transmis. 

[L'annexe II suit] 
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FORMULAIRE TYPE 

DEMANDE DE PROTECTION D'UNE OBTENTION VEGETALE 

NOTE: consulter d'abord les instructions 

la demande d~posee, indiquant la date du depOt de cette 
certification de la priorite pour le depot d'une demande 

0555 

(Numero du dossier) 
(Date de reception) 

RESERVE A 
L'ADMINISTRATION 

1. (a)Demandeur(s): nom(s) et adresse (5) : 2. (a) Adresse a laquelle la correspondance doit etre 
envoyee : 

(b) Cette adresse est celle : 

D de l'un des demandeurs 

(b) nationalite (5) : C7 du mandataire 

D du service 

3. Espece et plante: 

4. (a) Denomination proposee (en capitales d'imprimerie) : 

(b) Reference de l'obtenteur : 

5. (a) L' (les) obtenteurs (5) est (sont) : CJ le (tous les) demandeur (5) 

D la (les) personnes suivante(s) : 

A rna/notre connaissanee, il n'existe pas d'autre obtenteur. 

(b) La variete a ete transferee au(x) demandeur (5) par : 

C7 eontrat 

CJ succession 

0 autre (a preciser) 

(e) La variete a ete obtenue en (Etat(s» : 
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6. Autres Depot No de la demande Situation Denomination ou refe-
demandes (Etat/date) rence de l' obtenteur 

(a) Protection 

(b) Liste officielle 
des varietes 

7. La priorite de la demande deposee en (Etat) 

le (date) sous la denomination 

8. La variete L:7n'a pas ete offerte a la vente ou commercialisee dans l'Etat de la demande 
L:7a ete offerte ou commercialisee pour la premiere fois le (date) sous 

la denomination 

La variete Cln'a pas ete offerte a la vente ou commercialisee dans d' autres Etats 
L:7a ete offerte ou.commercialisee pour la premiere fois en (Etat) 

le (date) sous la denomination 

9. (a) L'examen technique de la variete L:7 a deja ete effectue a 

L:7 est en cours a 

C7 sera effectue a 

(b) Je (nous) declare (declarons) que le materiel fourni avec la premiere demande est representa-
tif de la variete et approprie a la presente demande. 

(c) Le (s) demandeur(s) auto rise (ent) l'Office de la protection des obtentions vegetales a echanger 
avec les autorites competentes de tout autre Etat membre de l'UPOV tout renseignement et mate-
riel utiles relatifs a la variete sous reserve de la sauvegarde des droits de l' obtenteur. 

Autres formulaires et documents joints: 

L:7 1 L:7 2 0 3 Da L:7 b Dc C7 d De Of 

Je (nous) demande(demandons) la protection de l'obtention vegetale. 

Je(nous) declare (declarons) qU'a rna (notre) connaissance, les indications necessaires a l'exa-
men de la demande, fournies dans le present formulaire et dans les annexes, sont completes et 
exactes. 

(Lieu) (Date) 

Signature (s) 

[L'annexe III suit] 
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FORMULA IRE TYPE DE L'UPOV (deuxieme version) 

DEMANDE DE DENOMINATION VARIETALE (Office ou la 
demande est 
deposee) NOTE: Consulter d'abord les instructions (Date de la reception) 

1. (a) 
(b) 

2. (a) 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

La presente demande concerne la variete deposee sous Ie numero 
Denomination initialement proposee ou reference de l'obtenteur 

Demandeur(s): nom(s) et adresse (5) (b) Adresse Ii laquelle la correspondance doit etre 
envoyee : 

(c) Cette adresse est celIe 0 de l'un des obtenteurs 

Cl du mandataire 
CJ de service 

Espece et plante 

Denomination proposee (en capitales d'imprimerie) : 

Denominations presentees ou enregistrees dans d'autres Etats membres de l'UPOV : 

Etat Situation Denomination (si differente de 4 ci-dessus) 

0 La denomination proposee a ete deposee par Ie (5) demandeur(s) ou enregistree Ii son 
(leur) nom comme marque de fabrique ou de commerce pour des produits identiques ou 
similaires au sens du droit des marques dans l'Etat de depot, dans un Etat membre de 
l'UPOV ou aupres du Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle (OMPI) 

Etat et/ou Date de depot Date d'enregistrement Numero d'enregistrement 
OMPI 

Renonciation a la marque : ici figurera une clause de renonciation redigee par chaque Etat 
en fonction de sa legisIa.tion 

Je (nous) demande (demandons) la legislation de la denomination proposee. 

Je (nous) declare (declarons) qu'a rna (notre) connaissance les indications fournies dans la 
presente forme sont completes et exactes. 

(Lieu) (Date) 

Signature (5) 

[L'annexe IV suit] 

RESERVE A 
L'ADMINISTRATION 
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ANNEXE IV 

INS'I'RUCTIONS POLJR CONVERTIR LES FORMULAIRES 'I'YPES 
EN FORMULAIRES NATIONAUX 

PREMIERE PARTIE 

FORMULAIRE TYPE 

DEMAN DE DE PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

A - Remarques generales 

0.1 Le formulaire, type doit etre converti en formulaire national et les 
instructions pour le remplir (" instructions") doivent etre redigees en 
tenant compte notamment de la teneur et de la redaction ae la legislation 
nationale applicable. A cet egard, des details sur certaines particula
rites sont connes ci-apres a titre d'illustration. 11 est esse·ntiel, pour 
que le formulaire type puisse jouer son role, que la dispOSition, l'objet 
et la numerotation des rubr iques soient respectes dans les formula ires 
nationaux. 

0.2 La marge de aroite est reservee a l'administration et peut etre utilisee 
pour la codification des renseignements. 

0.3 11 convient de preciser dans les instructions la fa~on d'ecrire les dates 
et d' indiquer les Etats. La teneur suivante est recommandee pour les 
instructions : 

"Les dates doivent etre inaiquees comme suit 
(exemple: 76-01-14). 

annee mois jour 

"Les Etats doivent etre designes par le code qui leur est applicable pour 
l'immatriculation des automobiles (B, CH, D, DK, E, F, GB, H, I, IL, IRL, 
J, NL, NZ, S, USA, ZA)" 

B - Remarques par rubriques 

Rubrique l.a : 

1.1 11 convient ae donner les instructions suivantes pour la rubrique l.a : 

"Indiquer le nom et l'adresse complets dU demandeur (personne physique ou 
morale), y compr is le pays. S' il Y a plus d' un aemandeur, indiquer le 
nom et l'adresse de tous les demandeurs; si l'espace ne permet pas 
d'indiquer tous les renseignements necessaires, donner seulement les noms 
dans la rubr ique 1. a et indiquer les adresses sur une feuille separee 
jointe au formulaire. 

"5i le demanaeur aesire que la correspondance soit envoyee a son adres~e, 
celle-ci doit etre suffisamment complete pour assurer la transmission du 
courrier par le service postal. L'indication des numeros de telephone et 
de telex est souhaitable." 

1.2 Dans certains Etats, il fdut joindre au dossier un document officiel indi
quant les personnes habilitees a representer une per sonne morale. Ce fait 
peut faire l'objet d'une Instruction aans le cadre de la presente rubrique 
ou ae la rubrique non numerotee "Formulaires et documents joints". 

1.3 Dans certains Etats, il faut inQiquer la repartition des droits lorsqu'il 
y a plusieurs demandeurs. Cette exigence peut etre satisfaite dans la 
presente rubrique, en demandant l'indication de la part attribuee a chaque 
demandeur sous son nom et son aaresse. 

Rubrique l.b : 

1.4 11 convient de preciser dans les instructions que la nationalite ne doit 
etre indiquee que dans Ie cas des personnes physiques. 
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1.5 Certains Etats ne limitent pas l'acces a la protection en fonction de la 
nationalite ou du domicile ou siege du demandeur. Ces Etats pourront 
omettre la rubrique l.b. 

Rubrique 2 : 

2.1 II convient de preciser dans les instructions que I' adresse doi t etre 
dans l'Etat de depot, par exemple de la fagon suivante : 

2.2 

"II doit s'agir d'une adresse dans [l'Etat de depot] qui soit suffisamment 
complete pour assurer la transmission du courrier par Ie service postal. 
L'indication des numeros de telephone et de telex est souhaitable." 

Ii convient de preciser dans 
designation d' un mandataire 
demandeur n'est pas domicilie 

les instructions dans quelles conditions la 
est obligatoire (habituellement lorsque Ie 
dans l'Etat de depot). 

2.3 Dans certains Etats, Ie mandataire doit etre obligatoirement une personne 
physique. Ce fait doit etre signale dans les instructions. 

2.4 II convient de preciser dans les instructions qu'un pouvoir est necessaire 
dans certains cas, par exemple de la fagon suivante : 

"Si un codemandeur est autorise a agir pour Ie compte des autres codeman
deurs, ou si un agent ou un mandataire est designe, joindre un pouvoir du 
(des) demandeur(s) pour lequel (lesquels) Ie codemandeur ou Ie mandataire 
est autorise a agir." 

Rubrique 3 : 

3.1 La teneur des instructions relatives a la presente rubrique depend princi
paIement de la fagon d~nt sont definis dans la legislation nationale les 
genres et especes botaniques beneficiant de la protection. Deux regle
ments principaux sont a distinguer : 

i) La legislation definit ces genres et especes en termes generaux. 
Dans ce cas, il convient de preciser dans les instructions que les indica
tions donnees dans la presente rubrique doivent permettre une identifica
tion precise de la variete du point de vue botanique et, eventuellement, 
du point de vue technique (par exemple : "rosier polyantha" et non 
"rosier", ou bien "mais, lignee endogame" et non "mais"). II est recom
mande de demander a la fois Ie nom latin de I' uni te taxonomique la plus 
appropriee (genre, espece, sous-espece, etc.) et Ie nom commun. 

ii) La leglslation prevoit une liste nomlnative de genres et d'espe
ces (avec eventuellement des limitations en fonction du mode de reproduc
tion ou de multiplication de la variete ou de son utilisation finale, ou 
avec des variations selon Ie type de variete pour la duree de la protec
tion, les taxes, les conditions a'acces a la protection en fonction de la 
nationalite, du domicile ou du siege du demandeur). Dans ce cas, il 
convient de preciser dans les instructions que les indications donnees 
dans la presente rubr ique doivent permettre de ver ifier que la var iete 
est protegeable et ae detinir les dispositions legales applicables. Ces 
indications doivent done etre identiques aux definitions de la legislation 
nationale ou compatibles avec elles. Le cas echeant, ces indications 
doivent aussi permettre une identification precise de la variete du point 
de vue botanique et, eventuellement, du point de vue technique. Ce cas 
se presente plus particulierement lorsque la definition legale se rapporte 
a une famille botanique ("0 rchidacees", "Bromeliacees appartenant a 
[certains genres et aux hybrides entre ces genres]", etc.). A cet egard, 
on se reportera aux consiaerations enoncees au point i) ci-dessus. 

Rubrique 4 : 

4.1 II convient ae preciser dans les instructions que, conformement aux 
dispositions de la legislati6n nationale fondees sur l'article 13.5) de 
la Convention UPOV, La var iete ne peut etre deposee aans les Etats de 
l'Union que sous la meme denomination. 
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4.2 5i la l~gislatlon Ie permet, la d~nomination vari~tale peut @tre propos~e 
a un stade ult~rieur de la proc~dure. Cette possibilit~ doit alors etre 
mentlonn~e dans les instructions, mais en signalant qu'il est alors 
n~cessaire d'indiquer une r~f~rence de l'obtenteur, c'est-a-dire une 
d~signation provisoire de la vari~t~. 

4.3 II convient de signaler dans les instructions qu'il est souhaitable 
d'inaiquer la r~f~rence de l'obtenteur meme lorsqu'une d~nomination a ~t~ 
propos~e. 

4.4 Lorsqu'un formulaire distinct doit @tre utilis~ pour proposer la d~nomina
tion vari~tale, ce fait doit etre signale dans les instructions relatives 
a la pr~sente rubrique. 

4.5 Le cas ech~ant, on recommandera dans les instructions de ne pas omettre 
les signes d'accentuation dans la denomination vari~tale. 

Rubrique 5.a : 

5.1 II convient de donner les instructions SUlvantes pou,r la rubr ique 5. a : 

5.2 

Cocher la premiere case si Ie (tous les) demandeur(s) est (sont) l'(les) 
obtenteur(s) de la variete. 

Cocher la deuxieme case si les demandeurs ne sont pas tous obtenteurs de 
la vari~te et/ou si une (d') autre(s) personne(s) est (sont) l'(les) 
obtenteurs de la vari~te. Indiquer le(s) nom(s) et l' (les) adresse(s) 
des obtenteurs (s'ils ne figuient pas sous 2). 

Dans certains Etats, 
qualite d'obtenteur. 

seules des personnes physiques peuvent avoir 
Ce fait doit etre signale dans les instructions. 

la 

5.3 Dans certains Etats, l'acces a la protection peut @tre fonction de la 
nationalite de 1 'obtenteur. Dans ce cas, il faudra preciser dans les 
instructions que la nationalite doit aussi etre indiquee pour les person
nes pour lesquelles elle ne figure pas deja a la rubrique l.b. 

Rubrique 5.b : 

5.4 II convient de preciser dans les instructions que cette rubrique n'est a 
remplir que si la deuxieme case de la rubrique 5.a a ete cochee. 

5.5 Dans certains Etats, il est demande qu'un document justifiant du droit du 
demandeur a la protection soit Joint a Ia demande lorsque Ie demandeur 
n'est pas l'obtenteur de la variete. Ce fait peut @tre signale dans les 
instructions relatives a la presente rubrique ou dans celles qui se 
rapportent a la rubr ique non numerotee "Autres formula ires et documents 
Joints". 

Rubrique 5.c : 

5.6 Certains Etats limitent l'acces a la protection des etrangers selon Ie 
principe de la r~ciprocite en faisant d~pendre ce principe de l'Etat dans 
lequel la vari~t~ a et~ obtenue. Pour ces Etats, la rubrique 5.c est 
obligatoire. Les autres Etats peuvent l'omettre. 

Rubrique 6 : 

6.~ II convient de demander dans les instructions que les renseignements 
fournis dans la pr~sente rubrique soient complets et pr~sent~s sous forme 
coalfi~e, par exemple comme suit: 

"Par "protection", il faut entendre les titres ae protection particuliers, 
les brevets de plantes et les brevets industriels. 

6.2 Par "liste officielle de vari~t~", il faut entendre toute liste de varie
t~s d~nt la commercialisation est autorisee par les autorites comp~tentes 
en la matiere. 

"Indlquer toutes les demandes anterieures, sans exception, dans l'ordre 
chronologique, y compr is celles d~posees aupres d 'Etats qui ne sont pas 
membres de l'Union internationale pour la protection aes obtentions veg~
tales (UPOV). 
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"utiliser les abr~v1atlons suivantes dans la colonne "situation" 
A demande en instance 
B demande rejet~e 
C demande retir~e 
D protection accordee ou variete inscrite au catalogue. 

Si la d~nomination varietale pour laquelle la demande a ete deposee dans 
I' (les) autre(s) Etat(s) n'a pas et~ acceptee par l'autorit~ concernee, 
indiquer aussi la denomination acceptee et souligner cette d~nomination. 

Rubrique 7 : 

7.1 II peut etre 
conformes aux 
etre remplies 
revendiquee. 

utile a'indiquer dans les instructions, dans des termes 
dispositions de la legislation, les conditions qui doivent 
pour que la priorite d'une demande ant~rieure puisse etre 

Rubrique 1$ : 

1$.1 Le libelle de cette rubrique est aligne sur celui de l'article 6.1)b) de 
la Convention. II doit cependant etre adapt~ aux termes de la l~gislation 
nationale dans certains cas, par exemple S1 celle-ci d~finit ce que l'on 
entend par "var iete" et par "offer te a la vente ou commercialisee", ou 
bien des precisions doivent etre apportees dans les instructions. 

8.2 Ce libelle peut etre utilise. a la fois dans les Etats qui ne prevoient 
pas de "d~lai de grAce" et dans ceux qui Ie pr~voient. 

8.3 Les Etats qui prevoient une limitation transitoire de l'exigence de 
nouveaute selon l'Article 38 de la Convention UPOV, doivent indiquer dans 
les instructions que Ie demandeur qui souhaite ben~ficier de cette possi
bilite pourrait etre oblig~ de donner des informations suppl~mentaires. 

8i ces cas sont fr~quents, il convient d'utiliser un formulaire sp~cial. 

8.4 Certains Etats demandent des renseignements plus d~tailles au sujet de la 
commercialisation anterieure, notamment la date de la premiere commercia
lisation dans chaque pays et les noms sous lesquels la var i~t~ y a et~ 
commercialis~e. Ces renseignements devront etre demand~s de pr~ference 
sur un formula ire separe. 

Rubrique 9 

9.1 Cette rubrique interesse surtout les Etats qui participent au systeme de 
coop~ration internationale en matiere d'examen. Les Etats qui n'y parti
cipent pas peuvent l'omettre. 

9.2 Les d~clarations faisant l'objet des sous-rubr iques b et c peuvent etre 
inutiles dans certains Etats. 

Rubrique "Formulaires et documents joints" : 

lU.l Cette rubr ique n' est pas numerotee afin de permettre a chaque Etat qui 
suit Ie mode!ie du formulaire type de l'UPOV pour rediger son formulaire 
national 0.' inserer des· rubr iques suppl~mentaires conformement aux exi
gences de la legislation nationale. 

10.2 Le formulaire type prevoit qu'une case doit etre cochee pour tout formu
laire ou document joint. Trois pieces doivent etre fournies dans la 
grande majorite des pays, les cases a cocher etant num~rotees 1, 2 et 3. 
Ces pieces sont les suivantes, et les instructions correspondantes pour
ra1ent etre redigees comme suit : 

"LJ.7* Description varietale : Joindre la o.escription de la vari~te sur Ie 
questionnaIre technique particulier a l'espece a laquelle la variete 
appartient et cocher la case 1; 
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"m Pouvoir : si un codemandeur est autorise a agir pour le compte des 
autres codemandeurs ou si un agent ou un mandataire est designe, 
joindre le pouvoir vise a l'instruction [2.4] et cocher la case 2; 

"ill Revendication de priorite : si la priorite de la premiere demande 
est revendiquee, une copie certifiee conforme des documents qui 
constituent cette demande doit etre fournie au [Service de la 
protection des obtentions vegetales] dans les trois mois suivant la 
date de depot de la presente demande; si cette copie est jointe, 
cocher la case 3." . 

10.3 Des cases supplementaires, designees par des lettres, seront ajoutees par 
chaque Etat en tant que de besoin, pour des pieces telles que le formu
laire de demande de denomination varietale, la designation des personnes 
physiques habilitees a agir au nom d'une personne morale (rubrique l.a), 
la preuve du transfert du droit a la protection (rubrique S.c), le formu
laire contenant des renseignements detailles sur la commercialisation 
anter ieure (rubr ique 8), une declar a ti.on signee par le demandeur selon 
laquelle la variete faisant l'objet de la demande constitue a sa connais
sance une nouveaute, ou la preuve du paiement de la taxe de demande. 

--- 000 ---

*) Des formulaires particuliers qoivent etre remplis. 
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PARTIE II 

FORMULAIRE TYPE 

DEMANDE DE DENOMINATION VARIETALE 

A - Remarques generales 

0.1 Un formulaire particulier pour la demande de denomination varietale n'est 
pas necessaire dans un certain nombre d'Etats. Ceux-ci se contentent des 
indications fournies dans les rubr iques 4 et 6 du formulaire de demande 
de protection d'une obtention vegetale ou, lorsque la denomination varie
tale n'est proposee qu'a une etape ulterieure de la procedure, d'une 
simple lettre du demandeur. 

0.2 Le formulaire type doit etre converti en formulaire national et les 
instructions pour Ie remplir (" instructions") doivent etre redigees en 
tenant compte notamment de la teneur et de la redaction de la legislation 
nationale applicable. A cet egard, des details sur certaineg particula
rites sont donnes ci-apres. 11 est essentiel, pour que Ie formulaire type 
puisse jouer son role, que la disposition, l'objet et la numerotation des 
rubriques soient respectes dans les formulaires nationaux. 

0.3 La marge de droite est reservee a l'administration et peut etre utilisee 
pour la codification des renseignements. 

0.4 II convient de preciser dans les instructions la fa90n d'ecrire les dates 
et d' inaiquer 1es Etats. La teneur suivante est recommandee pour les 
instructions correspondantes : 

"Les dates doivent etre indiquees comme suit: annee - mois - jour (exem
pIe: 76-01-14). 

"Les Etats doivent etre des ignes par Ie code qui leur est applicable pour 
l'immatriculation des automobiles (B, CH, D, DK, E, F, GB,H, I, IL, IRL, 
J, NL, NZ, S, USA, ZA)". 

0.5 II convient de preciser dans les instructions que : 

"Etat de depot" signifie l'Etat aupres duquel la presente demande est 
aeposee. 

"Office de la protection des obtentions vegetales" signifie l'office 
competent en matiere de protection des obtentions vegetales dans 1 'Etat 
de depot.JL 

B - Remarques par rubriques 

Rubrique 1 : 

1.1 II convient de preciser dans 
lesquelles cette rubrique doit 
suivante : 

les instructions les circonstances 
etre remplie, par exemple de la 

dans 
fa90n 

"8i la demande de denomination var ietale est jointe au formulaire de 
aemande ae protection d'une obtention vegetale, ne rien indiquer dans la 
rubrlque 1. 8'i1 est depose ulterleurement, Ie numero de demande a indi
quer est celui sous lequel la demande de protection a ete enregistree par 
Ie [Service de la protection des obtentions vegetalesj • 

Rubrique 3 

3.1 Pour la reaaction des instructions relatives a cette 
referera aux instructions relatives a la rubrique 3 
dernanae ae protection d'une obtentlon vegetale. 

Rubrique 4 

rubr ique, on 
du formulaire 

se 
de 

4.1 Pour 1a reaaction aes instructions relatives a cette rubrique, on se 
refer era aux observations relatives a la rubr ique 4 du formu1aire de 
demande de protection d' une obtention vegeta1e, notamment aux observa
tions 4.1 et 4.5. 
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Rubrique 5 : 

5.1 11 convient ae demander dans les instructions que les renseignements 
soient fournis dans la presente rubr ique dans l' ordre chronologique des 
demandes de denomination var ietale et soient presentes sous forme codi
fiee, par exemple comme suit : 

"Toutes les denominations anterieures, sans exception, doivent gtre indi
quees dans l'ordre chronologique des demandes correspondantes. Les deno
minations utilisees seront indiquees en finb de liste. 

"utiliser les abreviations suivantes dans la colonne "situation" 

A demande en instance 
~ denomination rejetee 
C denomination retiree 
D denomination acceptee 
E denominatibn utilisee." 

Rubriques supplementaires 

8.1 Chaque Etat membre peut inserer des rubriques supplementaires. Pour les 
demandes deposees en Republique federale d'Allemagne, la rubrique 8 peut 
gtre inseree comme suit 

"0" La pr ior i te de la marque de fabr ique ou de commerce deposee ou 
enreg istree en Republique federale d' Allemagne mentionnee a la 
rubrique 6 est revendiquee. 

L'attestation de depot ou d'enregistrement emise par l'Office des 
Brevets 

o est jointe 

L:Z sera fournie au Bundessortenamt (Bureau federal des varietes) 
dans un delai de trois mois" 

[Fin de l'annexe et du document] 




